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Bienvenue	dans	 le	programme	Petites	villes	de	demain	 !	Que	vous	soyez	en
Centre-Val-de-Loire,	à	la	Réunion	ou	en	Provence-Alpes-Côte	d’Azur,	vous	faites
partie	 des	 premières	 collectivités	 à	 rejoindre	 le	 programme.	 Vous	 pouvez
découvrir	la	liste	complète	des	collectivités	dans	ces	trois	régions	ici,	ainsi	que
les	 cartes	 illustratives.	 Ces	 pages	 seront	 enrichies	 au	 fur	 et	 à	 mesure	 des
annonces	des	autres	régions.

Dans	 cette	 première	 lettre	 d’information,	 vous	 trouverez	 des	 éléments
d’introduction	au	programme,	un	kit	 logo,	ainsi	que	les	premiers	rendez-vous
déjà	 programmés	 pour	 vous	 accompagner	 dans	 la	 phase	 d’initialisation	 du
programme.

	
Ministre	de	la	Cohésion	des	territoires	et	des
Relations	avec	les	collectivités	territoriales

																																																							
Jacqueline	Gourault

Quelle	ambition	portez-vous	pour	le	programme	Petites	villes	de
demain	?
Le	Gouvernement	 a	 fait	 de	 la	 revitalisation	des	 centres-villes	 et	 des	 centres-
bourgs	une	priorité	de	son	action	en	matière	de	cohésion	des	territoires.	Après
Action	 cœur	 de	 ville,	 qui	 concerne	 la	 revitalisation	 des	 villes	 moyennes,	 j’ai
souhaité	 étendre	 l’offre	 de	 services	 proposée	 par	 l’Etat	 à	 davantage	 de
communes.
Petites	villes	de	demain	cible	les	collectivités	de	moins	de	20	000	habitants,	qui
rayonnent	 et	 exercent	 pour	 tout	 le	 territoire	 qui	 les	 entoure,	 des	 fonctions
essentielles	 de	 centralité	 :	 accès	 aux	 services,	 aux	 commerces,	 à	 la	 santé,
activités	économiques,	événementielles,	culturelles	etc.
J’ai	 tenu	 à	 ce	 que	 ce	 programme	 vous	 donne	 davantage	 de	 moyens	 pour
concrétiser	 vos	 projets,	 tout	 au	 long	 de	 votre	 mandat	 communal	 et
intercommunal.	 Vous	 serez	 notamment	 accompagné	 dans	 votre	 projet	 de
revitalisation	 en	 matière	 d’amélioration	 de	 l’habitat	 et	 du	 cadre	 de	 vie,	 de
développement	 de	 l’artisanat,	 du	 commerce	 et	 des	 services,	 de	 valorisation
des	 qualités	 architecturales	 et	 patrimoniales	 de	 votre	 commune	 ou	 encore
d’implication	des	habitants	dans	les	projets.
	
Comment	ce	programme	va-t-il	se	mettre	en	place	?
Au	regard	de	la	diversité	de	nos	territoires,	j’ai	fait	le	choix	de	confier	aux	préfets
le	 soin	 d’identifier,	 en	 concertation	 avec	 les	 élus	 intéressés,	 les	 communes
concernées	par	ce	nouveau	programme	de	l’Etat.
Petites	 villes	 de	 demain	 vous	 propose	 à	 la	 fois	 un	 cadre	 de	 travail	 et	 une
méthode	partenariale,	qui	rassemblent	au	côté	des	services	de	l’Etat,	un	grand
nombre	de	partenaires	nationaux	(Banque	des	territoires,	ANAH,	CEREMA).	 Ils
viennent	 souvent	 compléter	 l’offre	 existante,	 proposée	 par	 votre	 conseil
départemental	et	votre	conseil	régional.	Chacun	l’enrichit	et	y	apporte	sa	propre
contribution,	pour	augmenter	vos	chances	de	concrétiser	tous	vos	projets.
Dès	 à	 présent,	 vous	 pouvez	 bénéficier	 des	 premières	 aides.	 Je	 pense
notamment	au	recrutement	d’un	chef	de	projet,	ou	la	conception	du	projet	de
territoire,	 et	 la	 mise	 en	œuvre	 d’une	 opération	 de	 revitalisation	 du	 territoire
(ORT),	 un	 outil	 juridique	 qui	 vous	 donne	 des	 droits	 spécifiques	 sur	 le	 plan
réglementaire	et	fiscal.
Petites	villes	de	demain	est	un	programme	d’appui	piloté	par	l’Agence	nationale

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/petites-villes-de-demain-45


de	 la	 cohésion	 des	 territoires.	 Avec	 son	 équipe,	 la	 directrice	 de	 programme,
Juliette	Auricoste	 (juliette.auricoste@anct.gouv.fr),	 est	 à	 votre	 disposition	 et	 à
celle	des	services	préfectoraux	qui	sont	vos	interlocuteurs	de	référence,	pour
répondre	à	toutes	vos	interrogations.
Vous	l’aurez	compris,	je	souhaite	qu’avec	Petites	ville	de	demain,	 l’Etat	tienne
compte	des	spécificités	de	votre	territoire	et	articule	au	mieux	son	intervention
avec	celle	des	autres	partenaires.	Votre	commune	et	les	fonctions	de	centralité
qu’elle	exerce	sont	essentielles	pour	le	quotidien	de	nombreux	Français	et	pour
faire	 face	aux	évolutions	à	venir.	C’est	pourquoi	 je	me	réjouis	qu’avec	Petites
villes	de	demain,	l’Etat	vous	procure	un	accompagnement	«	sur-mesure	»	dans
la	réalisation	de	vos	projets.
	
	Comment	les	commerces	des	petites	villes	peuvent-ils	faire	face	à	la
crise	actuelle	?
Aujourd’hui,	 la	mobilisation	 pour	 préserver	 les	 commerces	 de	 centre-ville	 est
sans	 précédent.	 Au-delà	 des	 mesures	 déjà	 prévues	 dans	 le	 cadre	 du
programme,	 des	moyens	 supplémentaires	 ont	 été	 alloués	 dans	 le	 cadre	 du
Plan	 de	 relance,	 que	 cela	 soit	 au	 bénéfice	 des	 artisans,	 commerçants,
restaurateurs	 et	 TPE	 directement,	 ou	 des	 collectivités.	 La	 Banque	 des
territoires	 met	 ainsi	 à	 disposition	 des	 Petites	 villes	 de	 demain	 quatre	 offres
mobilisables	dès	l’entrée	dans	le	programme.	Ces	offres	faciliteront	la	relance
grâce	au	recrutement	rapide	d’un	manager	de	commerce,	ou	 l’acquisition	de
solutions	numériques	pour	soutenir	le	commerce.
	

L’APVF	(Association	des	Petites	Villes	de	France)
qui	a	tant	milité	pour	l’élaboration	d’un	programme
spécifique	de	revitalisation	des	centres	villes	de
nos	communes,	ne	peut	que	se	réjouir	du
démarrage	effectif	du	programme	Petites	villes	de
demain.
Dès	que	l’ensemble	des	collectivités	lauréates
seront	connues,	il	faudra	en	effet	un	démarrage
très	rapide	du	programme,	tout	particulièrement
dans	les	collectivités	dont	les	élus	disposent
d’ores	et	déjà	de	projet	qu’ils	ont	soumis	à
l’approbation	de	leurs	concitoyens	lors	des
dernières	élections	municipales.

Car	il	y	a	urgence,	la	crise	sanitaire	et	les	deux
confinements	successifs	au	cours	de	cette	année
ont	considérablement	fragilisé	l’économie	locale
de	nombreux	territoires	et	surtout	les	commerces
de	proximité	et	l’artisanat.	C’est	donc	d’une
véritable	mobilisation	de	tous	les	partenaires	du
programme	dont	nous	avons	besoin.	Au	cœur	du
dispositif,	l’APVF	ne	ménagera	pas	ses	efforts	pour
informer,	impulser	et	encourager	tous	ceux
veulent	«	réussir	nos	Petites	villes	demain	».

Christophe	Bouillon,	maire	de
Barentin	et	président	de
l'APVF

Vous	pouvez	d’ores	et	déjà	télécharger	le	guide	du	programme	et	 l’offre
de	 services.	 Dans	 l’ensemble	 de	 ces	 documents	 vous	 trouverez	 des
réponses	aux	questions	que	vous	vous	posez	sur	le	programme.	Le	préfet	et
ses	équipes	sont	à	vos	côtés	pour	engager	les	chantiers	!

Un	kit	logo	Petites	villes	de	demain	est	également	disponible.	Il	comprend
tous	 les	 éléments	 indispensables	 pour	 bien	 communiquer	 sur	 et	 dans	 le
programme.

Le	pack	de	bienvenue

mailto:juliette.auricoste@anct.gouv.fr
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/commercants-et-collectivites-ensemble-pour-developper-votre-commerce-connecte
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2020-10/20200930_PVD_GuideProgramme.pdf
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2020-10/20200930_pvd_offreservices.pdf
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2020-11/PVD_Kit%20Logo.zip


Je	m'inscris

Panorama	de
l'offre	de
services
Un	premier	rendez-vous
pour	découvrir	l'offre	de
services	à	travers	les
partenaires	financeurs
du	programme.

Je	m'inscris

Comment
mobiliser	les
offres	de
soutien
d'urgence	au
commerce	?
Un	rendez-vous
proposé	pour	décrypter
l'offre	de	soutien	au
commerce,	vous
permettant	de
comprendre	quelles
offres	seront	les	plus
appropriées	pour	votre
collectivité.

Je	m'inscris

Un	chef	de
projet	:	pour
quoi	faire	?
En	1h,	venez
comprendre	comment
mobiliser	l'une	des
offres	phares	du
programme	Petites	villes
de	demain,	grâce	à	des
conseils	pratiques	et
témoignages.
	

	
EVENEMENTS

Centre-Ville	en	Mouvement,	"La	nature	au	cœur	des	villes	:	un
poumon	d’air	frais	!	–	Spécial	Petites	Villes	de	demain",	1er
décembre	2020	-	Inscription	ici
ANPP,	"Les	ateliers	du	dévelopement	local",	3	et	4	décembre
2020	-	Inscription	ici
Fédération	des	Parcs	naturels	régionaux	de	France,	"Atelier	hors	les
murs	retours	d’expériences	et	rencontres",	10	décembre	2020
-	Inscription	ici

	
RESSOURCES

Avise	et	RTES,	"Les	webinaires	ESS	&	ruralités	de	l'Avise	et	du
RTES",	Webinaires	à	venir	et	à	revoir	en	replay	ici

CONCOURS
Le	concours	Capitale	française	de	la	Biodiversité	s'adresse	aux
communes	et	intercommunalités	de	toutes	tailles	:	il	y	a	des	catégories
"village"	et	"petite	ville",	et	en	2017	c'est	Muttersholtz	(Bas-Rhin,	2026
hab.)	qui	avait	remporté	le	titre	de	"Capitale	française	de	la	Biodiversité".
Le	thème	de	cette	année	permet	de	faire	connaître	les	actions	sur	le
thème	"Eau	&	biodiversité",	qu'elles	aient	été	réalisées	en	maitrise
d'ouvrage	propre	ou	via	un	partenaire.	Et	la	date	limite	de	participation
vient	d'être	prolongée	jusqu'au	31	janvier	2021,	lauréats	et	recueil
d'actions	exemplaires	sont	attendus	pour	juin	2021.	Plus
d'informations	ici

	

https://framaforms.org/les-premiers-rendez-vous-du-club-des-petites-villes-de-demain-1606211548
https://framaforms.org/les-premiers-rendez-vous-du-club-des-petites-villes-de-demain-1606211548
https://framaforms.org/les-premiers-rendez-vous-du-club-des-petites-villes-de-demain-1606211548
https://www.centre-ville.org/evenement/observatoire-national-de-lenvironnement-et-de-la-vie-urbaine-nature-en-ville/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSezbyJy2cSXPvXBTQjMmBfIjKMbFdfDKGDH5UDCQ024f17Dxg/viewform
https://www.parcs-naturels-regionaux.fr/la-federation/atelier-hors-les-murs-retours-dexperiences-et-rencontres-du-10-decembre-2020
https://www.avise.org/actualites/les-webinaires-ess-ruralites-de-lavise-et-du-rtes
http://www.capitale-biodiversite.fr/


	Le	lancement	du	programme	

Le	1er	octobre	2020,	Madame	la	Ministre	de	la	Cohésion	des	territoires	et	des
Relations	avec	les	collectivités	territoriales,	Jacqueline	Gourault,	et	Monsieur	Joël
Giraud,	Secrétaire	d'Etat	chargé	de	la	Ruralité,	se	sont	rendus	à	Barentin	(Seine-
Maritime)	pour	lancer	le	programme	Petites	villes	de	demain.	L'occasion	de
visiter	le	site		en	friche	de	l'ancienne	usine	Badin,	qui	fait	en	ce	moment	l'objet
d'un	projet	de	transformation.

Agence	nationale	de	la	cohésion
des	territoires
	
Contacter	la	direction	de
programme	:
petitesvillesdedemain@anct.gouv.fr
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